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2 mai 2016 - qu'elle allait faire une demande au Tribunal administratif du travail en ... la solidaritÃ© dont vous faites preuve sur les lieux de travail dÃ©montre. 
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Info-Négo DESTINATAIRES :



Personnes syndiquées – BAnQ



ACCRÉDITATION:



Bibliothèque et Archives nationales du Québec



DATE:



Le 2 mai 2016



Consoeurs, Confrères, Il s’est tenu, le 25 avril dernier, une séance de négociation. Au terme d’une journée durant laquelle quelques avancées ont été faites, la partie patronale indiquait à la partie syndicale ne plus avoir de marge de manœuvre, prétextant ne pouvoir ouvrir plus loin sur l’horaire variable, en plus de refuser de tenter de faire bouger le Conseil du trésor sur les demandes syndicales ayant une incidence monétaire. L’employeur déclara donc que les éléments de convention déjà convenus entre les parties, ajoutés à sa propre position sur les points toujours en litige, constituaient une « offre globale ». La partie patronale nous demandait donc de vous consulter… Cette demande inhabituelle, considérant que les parties n’en sont pas encore arrivées à une entente de principe, donna lieu à un imbroglio. En effet, la partie syndicale croyait que la partie patronale annonçait qu’elle allait faire une demande au Tribunal administratif du travail en vertu de l’article 58.2 du Code du travail du Québec. Cet article permet à la partie patronale de déposer une requête au tribunal susmentionné afin de forcer la partie syndicale à consulter ses membres sur les dernières offres. Le Code du travail précise bien que cette requête ne peut être accordée qu’une seule fois, mais ce n’était pas le cas, puisque l’employeur nous invitait, tout simplement, à aller vous consulter. Et du même coup, celui-ci n’aurait pas à utiliser l’article 58.2 du Code du travail, qui est comme le « joker » du jeu de cartes des négociations. La position de votre comité de négociation est que les membres ont donné à celui-ci un mandat des plus clair, à savoir d’arriver par la négociation à une entente de principe qu’il juge satisfaisante. Nous croyons qu’il reste encore de l’espace pour bonifier les conditions de travail à BAnQ et que l’employeur peut faire un effort supplémentaire. D’ailleurs, la solidarité dont vous faites preuve sur les lieux de travail démontre bien que vous voulez avoir à vous prononcer sur une entente négociée. Nous inviterons donc la partie patronale à se rasseoir rapidement avec nous à la table de négociation. Syndicalement, Votre comité de négociation,



Yan Smith Jean-Sylvain Ménard Jonathan Corbin Claude Tremblay
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